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Article 8 de l'arrêté du 26 décembre 2012 relatif à la formation des
coordonnateurs en matière de sécurité et de protection de la santé et à celle des
formateurs de coordonnateurs ainsi qu'aux garanties minimales que doivent
présenter les organismes en charge de ces formations dans le cadre de la
procédure d'accréditation-certification
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Droit de la prévention

Notre analyse

Au plus tard dans les quarante-cinq jours qui suivent le dernier module de la formation de coordonnateur SPS (selon le niveau de
compétence visé), une évaluation finale est réalisée devant un jury qui émet un avis. Cet avis, consigné dans un procès-verbal, est
ensuite communiqué à l'organisme de formation qui le prend en compte dans sa décision de remettre ou non l'attestation de
compétence au candidat.

L'article 8 de l'arrêté du 26 décembre 2012 précise notamment la composition du jury, qui comprend les membres suivants
(indépendants de l'organisme de formation, du candidat et de son employeur si celui-ci est salarié) :

- un professionnel de la construction en maîtrise d'ouvrage ou en maîtrise d'œuvre ;

- un formateur de coordonnateurs SPS n'ayant pas participé à la formation du candidat ;

- un professionnel de la prévention des risques professionnels.

A noter, l'OPPBTP est l'INRS sont également invités à participer au jury. Toutefois, leur absence ne constitue pas un empêchement au
fonctionnement du jury.

En cas de désaccord avec l'avis émis par le jury, l'organisme de formation inscrit au procès-verbal les motifs de sa décision. Une copie
de ce procès-verbal est adressée à l'organisme certificateur, à l'OPPBTP et à l'INRS.

Article 8 de l'arrêté du 26 décembre 2012 relatif à la formation des
coordonnateurs en matière de sécurité et de protection de la santé et à celle des
formateurs de coordonnateurs ainsi qu'aux garanties minimales que doivent
présenter les organismes en charge de ces formations dans le cadre de la
procédure d'accréditation-certification

Evaluation de la formation spécifique de coordonnateur SPS et attestation de compétence.
Pour permettre la réalisation de cette évaluation, l'organisme de formation constitue, au moins trente jours avant la date de l'évaluation, un jury composé
d'un professionnel de la construction en maîtrise d'ouvrage ou en maîtrise d'œuvre, d'un formateur de coordonnateurs SPS n'ayant pas participé à la
formation du candidat et d'un professionnel de la prévention des risques professionnels. Les membres du jury sont indépendants de l'organisme de
formation, du candidat et de l'employeur de celui-ci si le candidat est salarié. Par ailleurs, l'organisme de formation sollicite, dans le même délai,
l'OPPBTP et l'INRS afin de leur permettre de participer, le cas échéant, à ce jury. L'OPPBTP et l'INRS peuvent chacun mandater un représentant à cette
fin.
Le jury délibère et consigne son avis dans un procès-verbal, qu'il remet à l'organisme de formation pour lui permettre de délivrer l'attestation de
compétence aux candidats. Ce procès-verbal est conservé six ans par l'organisme de formation.
Au vu des résultats de l'évaluation continue et de l'avis du jury, l'organisme de formation délivre au stagiaire, sous sa responsabilité, une attestation de
compétence. Si l'organisme de formation est en désaccord avec l'avis émis par le jury, il inscrit au procès-verbal établi par le jury, les raisons pour
lesquelles il délivre néanmoins l'attestation de compétence. Une copie de ce procès-verbal est adressée à l'organisme certificateur, à l'OPPBTP et à
l'INRS.
L'attestation de compétence est conforme au modèle joint en annexe VI, point 1.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

https://www.preventionbtp.fr/


Coordonnateur de sécurité
et de protection de la
santé (SPS) - Devenir
coordonnateur SPS et
actualiser ses
compétences, INRS

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Schéma de la formation
spécifique prévue aux
articles R. 4532-25 et R.
4532-26 du code du travail
décliné aux articles 5 à 8
de l’arrêté du 26 décembre
2012, Direction Générale du
Travail

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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